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Numéro 6 Année 1901 31 décembre

BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 26 décembre 1901, petite salle
de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

M. le Président informe l'assemblée du décès de Mlle Amélie

Vivien et retrace brièvement la carrière de cette regrettée
collègue. L'assemblée se lève en signe de deuil.

Sur la proposition du Comité, et après renseignements fournis

par M. le Président et M. Charvoz, trésorier, la radiation
prévue à l'art. 6 du règlement est appliquée à deux
sociétaires.

La soirée annuelle aura lieu le mercredi 22 janvier, dans les
salons de l'Hôtel Bellevue.

2° Suite de la discussion sur l'enseignement du français.

M. le Président rappelle que, dans la dernière séance,
l'introduction d'un recueil de mots a été demandée à l'unanimité.

Il s'agit maintenant de discuter la composition et l'usage
de ce vocabulaire. Formera-t-il un ou plusieurs volumes Les
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